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Réaffectation et rénovation de l’ancienne buvette de foot à Bièvre 

 

1. Description du projet 

Etat actuel : 

  

Le projet consiste à réaffecter et rénover l’ancienne buvette de foot à Bièvre. Ce bâtiment se trouve à 
côté des anciens terrains de foot qui ont été réaménagés en logements. 

Différentes propositions ont été émises : 

• Installation de la halle multiservices (voir la fiche projet « M-2.01 – Création d’une halle 
multiservices », lot 2) 

• Aménagement du bâtiment dédié aux sports 
• Aménagement du bâtiment dédié aux associations 

D’autres réaffectations peuvent également être possibles (maison des jeunes ou maison de village). 

2. Justification du projet 

L’augmentation de la population annoncée dans les années à venir fera apparaître de nouveaux 
besoins de services qu’il est difficile d’anticiper. Comme l’ancienne buvette de foot est située en plein 
centre du village, à côté d’un nouveau quartier, la localisation est parfaite pour accueillir un bâtiment 
à vocation communautaire. 

Cependant, il a aussi été proposé que le bâtiment soit réaffecté en halle multifonctionnelle.  

Une réflexion doit être mise en place afin de déterminer la réaffectation la plus adéquate pour ce 
bâtiment. 
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3. Lien à la stratégie 

Le projet contribuera à la réalisation des objectifs suivants : 

Objectif stratégique 2 Valoriser les forces vives du territoire 

Objectif opérationnel 2.2 En optimisant les infrastructures existantes 

Objectif stratégique 6 Préserver l'identité rurale des villages 
Objectif opérationnel 6.1 En développant un habitat cohérent et raisonné sur le territoire 

 

Liens avec d’autres stratégies et plans locaux et/ou transcommunaux : 

− Plan stratégique transversal (2019-2024) : Garantir une qualité de vie à tous nos habitants, à 
chaque étape de leur vie, et garantir un lieu de vie agréable. 


